v MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE

DES
AFFAIRES CULTURELLES
ET DE LENVIROMNMNEMENT

ARRETE

Le Ministre des Affaires culturelles

et de l'environnement

VU la loi modifiée du 31 décembre 1913 sur les Honuments
Historiques et le décret modifié du 18 mars 1924 déver-
minant les conditions de son application;

VU 1l'avis de la Commissicn Supérieure des Monuments Histcriques
en date du 8 janvier 1973;

ARRE TR 3

Article ler - L'objet mobilier ci-apres désigné cst classé
parmi les Monuments EHistoriques :

VENDER

POUZAUGES - Eglise Notre-Dame, dite du Vieux-Pouzauges

Fragment de fresque, peinture sur enduit.
fin XITe S,

Article 2 - Le présent arrété sera notifié au Préfet du

dépertsment de la Vendée, au Maire de la comzune
de POUZAUGES et & l'affectataire, qui seront responsables,
chacun en ce qui le ccacerne, de son exécution.

15 MA 1974
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